
 

 

INFORMATION AUX ADHERENTS 

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) impose une information concise, 

transparente, compréhensible et aisément accessible par les personnes concernées. 

A ce titre, pour une durée de la saison sportive (1 an), nous collectons vos données 

personnelles pour notamment renseigner les futures licences Loisirs ou Compétition de 

l’année sportive à venir, en lien avec la Fédération Française de Tennis de Table. Certaines 

données personnelles sensibles (Nom, prénom, numéro de licence, sexe) sont reprises sur 

notre site (ttma86.fr). Notre Président est le responsable du traitement de ces données. 

En tant qu’adhérent, vous pouvez consulter ces données personnelles, les rectifier si besoin, 

voire vous opposer à leur diffusion (pour des motifs légitimes). Il convient alors d’en informer 

par mail (ttma86440@gmail.com), le Président qui dispose d’un délai d’un mois pour y 

répondre. 

La durée de conservation des données est fixée à un an. Passé ce délai, les données sont 

détruites. 

Les fiches de renseignements et d’inscriptions sont entreposées dans un local fermé à clef 

sous contrôle du Président. Le site ttma86.fr est géré et alimenté par la Mission 

Communication du club, sous contrôle du Président (attribution de mot de passe aux 

membres de la Commission). 

La conformité n’étant pas gravée dans le marbre, un plan de contrôle trimestriel permet de 

vérifier que nos procédures et mesures de contrôle sont bien respectées afin de les adapter 

si besoin. 

Recueil du consentement de l’adhérent : 

 

Nom :  

 

Prénom : 

 

Date :                                                                       Signature : 

 


